


VOUS INFORME QUE CE DOCUMENT FAIT L’OBJET D’UNE PROCEDURE DE

SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Le présent document est établi en un (1) exemplaire original signé par voie électronique par chacune des
parties, qui ont consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de
signature.

La version numérique de ce document a une valeur juridique probante complète,
sa re-matérialisation sur papier n’est pas nécessaire.

La signature électronique vaut signature de toutes les pages et en conséquence
remplace le paraphe de chacune des pages.

Les Parties reconnaissent que le procédé technique de signature électronique mis en œuvre permet de garantir et constituer la preuve de (i) l’identification
du signataire du document, (ii) la préservation de l’intégrité de son contenu. Les Parties renoncent expressément à contester la recevabilité, la validité et la
force probante de la signature électronique du présent document.
Les Parties conviennent que l'acte signé ce jour (i) constituera l’original dudit acte (ii) constituera une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants
du Code civil, pouvant être valablement opposée aux Parties (iii) sera susceptible d’être produit en justice en cas de litige.
Les Parties reconnaissent enfin que le présent document signé par voie électronique sera le cas échéant admis comme original devant les tribunaux et fera la
preuve des contenus qu’il contient, preuve recevable, valable et opposable entre les Parties, de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la
même force probante qu’un document qui revêt une signature manuscrite, conformément aux articles 1356, 1366 à 1368 du Code civil.



 

Les signataires ci-dessous ont signé numériquement :  
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139 KENNEDY 
Société civile immobilière 

Capital social : 10.000 €  

Siège social : 39, rue du Repos – 75020 Paris   

RCS Paris n° 793.970.468 

 

Certifié Conforme par le Gérant 

Monsieur François LECLERCQ 

Par signature électronique,  

Celui-ci ayant consenti à l’utilisation de ce 

procédé et reconnu comme totalement 

valable ledit procédé de signature 

 

 

EXTRAIT DE L’ACTE SOUS SEING PRIVÉ CONSTATANT 
LES DÉCISIONS DES ASSOCIÉS ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ 

EN DATE DU 18 NOVEMBRE 2024 

 
 

PREMIÈRE DÉCISION 

Augmentation du capital social d’un montant de 64.460 € par la création  

de 6.446 parts sociales nouvelles 

 

Les Associés à l’unanimité, après avoir pris connaissance du Rapport du Gérant, et constaté que le 

capital social était intégralement libéré, 

 

Décident d'augmenter le capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’un 

montant nominal de 64.460 € pour le porter de 10.000 € à 74.460 € par création de 6.446 parts sociales 

nouvelles, à souscrire et libérer en numéraire et par compensation avec des créances liquides et 

exigibles sur la Société. 

 

Cette augmentation de capital social est réalisée au moyen de l’émission avec prime d’émission de 

6.446 parts sociales nouvelles, numérotées de 1.001 à 7.446, de 10 € de valeur nominale chacune, 

émises avec une prime d’émission de 190 € chacune. 

 

Les parts sociales nouvelles seront assujetties à toutes les dispositions statutaires et assimilées aux 

parts sociales anciennes à compter du 31 octobre 2024. 

 

 

TROISIÈME DÉCISION 

Modifications consécutives des Statuts 

 

En conséquence des décisions qui précèdent, les Associés à l’unanimité, 

 

Décident de modifier en conséquence les Statuts de la Société comme suit : 

 

 Il sera ajouté un nouveau paragraphe à la fin de l’article 6 « Apports » rédigé comme suit :  
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« Aux termes d’un acte sous seing privé constatant les décisions collectives adoptées à 

l’unanimité par les associés en date du 31 octobre 2024, les associés ont décidé d’augmenter le 

capital social de la société de 64.460 € avec création de 6.446 parts sociales nouvelles qui ont été 

intégralement souscrites ». 

  

Les autres dispositions de l’article 6 demeurent inchangées ; 

 

 L’article 7 « Capital social » sera désormais rédigé comme suit : 

 

« Le capital social est fixé à la somme de soixante-quatorze mille quatre cent soixante euros 

(74.460 euros). Il est divisé en sept mille quatre cent quarante-six parts sociales (7 446 parts 

sociales) de dix euros (10 euros) chacune, numérotées de 1 à 7 446 entièrement souscrites et 

libérées dans les conditions exposées ci-dessus et attribuées aux associés en proportion de leurs 

apports, à savoir : 

 

- Monsieur François LECLERCQ ...........................................................             7 286 parts 

(Sept mille deux cent quatre-vingt-six parts  

numérotées 1 à 840 et 1 001 à 7 446) 

 

- Monsieur Pierre-Louis LECLERCQ ......................................................             50 parts 

(Cinquante parts numérotées 841 à 890) 

 

- Monsieur Jean LECLERCQ .................................................................             50 parts 

(Cinquante parts numérotées 891 à 940) 

 

- Monsieur Vincent LECLERCQ ............................................................             50 parts 

(Cinquante parts numérotées 941 à 990) 

 

- Monsieur Sophie LECLERCQ ..............................................................             10 parts 

(Dix parts numérotées 991 à 1 000) 

         –––––––––––––––––––––––- 

Soit au total Sept mille quatre cent quarante-six parts sociales .........            7 446 parts » 

 

Décident de modifier toutes les références à l’ancien capital social pour le remplacer par le montant 

du nouveau capital social. 

 

Décide de supprimer les articles 31 et à 33 des Statuts constitutifs suite à la disparition de leur raison 

d’être. 

 

QUATRIÈME DÉCISION 

Modification de l’article 2 « Objet social » des Statuts 

 

Les Associés à l’unanimité, 

 

Décident de modifier l’article 2 « Objet » des Statuts comme suit :  

 

Le premier tiret sera supprimé purement et simplement pour être remplacé par deux tirets distincts 

comme suit :  
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« - L'acquisition et la cession par tous moyens de tous biens immobiliers ou de titres donnant accès 

directement ou indirectement à la propriété ou à la jouissance de biens immobiliers ; 

- La détention, l’exploitation par voie de mise en location ou autrement, la gestion et l’administration, 

ainsi que l’utilisation, le cas échéant, à titre gratuit, par un ou plusieurs de ses associés ayant 

également la qualité de gérant de ces biens ; » 

 

Le dernier tiret de l’article 2 « Objet » des Statuts n’est pas modifié. 

 

 

CINQUIÈME DÉCISION 

Modification de l’article 12.4 « Parts sociales » des Statuts 

 

Les Associés à l’unanimité, 

 

Décident de supprimer et remplacer l’article 12.4 des Statuts comme suit : 

 

« Si une part sociale est grevée d’usufruit, conformément aux dispositions de l’article 1844, alinéa 

3 du Code civil, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions collectives.  

 

Le droit de vote appartient à l’usufruitier pour toutes les décisions ordinaires et extraordinaires et 

notamment : 

- la définition et l'établissement des règles de calcul du résultat ;  

- l’approbation des comptes sociaux ;  

- la distribution dudit résultat ou la décision de mise en réserve ou de mise en compte 

d’attente en report à nouveau du résultat ; 

- la distribution de toutes éventuelles réserves constituées ; 

- la quittance donnée aux gérants sur leur reddition des comptes annuels ; 

- l'augmentation (par l’effet d'apports nouveaux) et la réduction du capital non motivée par 

des pertes ;  

- la fusion avec d’autres sociétés ; 

- le changement de la forme de la société ; 

- le changement de régime fiscal de la société (passage de l’IR à l’IS) ; 

- les modifications du pacte social touchant aux droits d'usufruit grevant les parts sociales ; 

- la dissolution de la société ; 

- Le droit de vote et sa répartition ; 

- la nomination et la révocation du gérant ou des gérants  ; 

- la définition des pouvoirs du ou des gérants tant vis-à-vis des tiers qu’entre associés, 

- ainsi que pour toutes décisions ayant pour conséquence directe ou indirecte d'augmenter 

les engagements directs ou indirects des usufruitiers de parts sociales. 

 

En tout état de cause, l'exercice du droit de vote de l'usufruitier ne devra ni amener une 

augmentation des engagements du nu-propriétaire ni s'exercer dans le dessein de favoriser 

ses intérêts au détriment de ceux des autres associés. 

 

Toutefois, pour les décisions extraordinaires suivantes, le droit de vote appartient 

exclusivement à l’associé nu-propriétaire de parts sociales : 

- la prorogation de la durée de la société  
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En l'absence de volonté contraire du nu-propriétaire régulièrement signifiée à la société par 

lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier de justice, l'usufruitier 

de parts sociales démembrées sera présumé disposer d'un mandat tacite du nu-propriétaire pour, 

en l'absence de celui-ci, participer aux assemblées générales et voter en ses lieu et place les 

résolutions proposées par la gérance et qui ressortiraient, en application des présents statuts, du 

droit de vote du (seul) nu-propriétaire » 

 

Les autres dispositions de l’article 12 des Statuts ne sont pas modifiées. 

 

SIXIÈME DÉCISION 

Nomination d’un cogérant 

 

Les Associés à l’unanimité,  

 

Décident de nommer en qualité de cogérant,  

 

Madame Sophie LECLERCQ, née le 28 mars 1955, à Trévoux (01600), de nationalité française, 

demeurant 39 rue du Repos – 75020 Paris,  

 

À compter de ce jour, pour une durée illimitée,  

 

Madame Sophie LECLERCQ exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et 

statutaires. 

 

Madame Sophie LECLERCQ accepte les fonctions de cogérant et déclare qu’elle n’est atteinte 

d’aucune incompatibilité ni d’aucune interdiction susceptibles d’empêcher cette nomination et 

l’exerce des fonctions de Président. 

 

 

 

SEPTIÈME DÉCISION 

Modification de l’article 18 « Gérance » des Statuts 

 

Les Associés à l’unanimité, 

 

Décident de modifier l’article 18.1 « Gérance » des Statuts comme suit : 

 

« La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs Gérants pris parmi les associés ou en 

dehors d’eux, nommés suivant le cas dans les conditions de l’article 12.4 ou, dans les conditions 

de l’article 24 des Statuts » 

 

Les dispositions de l’article 18.2 à l’article 18.4 des Statuts ne sont pas modifiées. 

 

Décident de modifier l’article 18.5 des Statuts comme suit :  

 

« 5. La durée des fonctions d’un Gérant est indéterminée ou pour un nombre d’année déterminée 

selon la décision des associés lors de sa nomination. Elles cessent par son décès, son incapacité 
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civile, sa déconfiture, la liquidation ou son redressement judiciaire, sa faillite personnelle, sa 

révocation ou sa démission. 

 

La démission du Gérant n'a pas à être motivée mais il doit en informer les associés trois mois au 

moins à l'avance et par lettre recommandée. 

 

Le Gérant est révocable suivant le cas dans les conditions de l’article 12.4 ou, dans les conditions 

de l’article 24 des Statuts. 

 

Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. 

 

En cas de co-gérance, lorsque l’un quelconque des co-gérants prédécède, le survivant continuera 

à assurer seul(e) la gérance sans qu’il soit besoin de convoquer une assemblée générale pour faire 

nommer un nouveau second gérant, le gérant survivant ayant alors tous les pouvoirs dévolus à 

la gérance et ci-dessus définis. 

 

En cas de vacance totale de la gérance, la nomination du ou des nouveaux Gérants est décidée 

par l'assemblée générale des associés convoquée par l'associé le plus diligent dans le mois de 

ladite vacance ». 

 

Les dispositions de l’article 18.6 des Statuts ne sont pas modifiées. 

 

 

HUITIÈME DÉCISION 

Pouvoir en vue des formalités 

 

Les Associés à l’unanimité,  

 

Donnent tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits des présentes à l’effet de remplir toutes 

formalités de droit. 

 



VOUS INFORME QUE CE DOCUMENT FAIT L’OBJET D’UNE PROCEDURE DE

SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Le présent document est établi en un (1) exemplaire original signé par voie électronique par chacune des
parties, qui ont consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de
signature.

La version numérique de ce document a une valeur juridique probante complète,
sa re-matérialisation sur papier n’est pas nécessaire.

La signature électronique vaut signature de toutes les pages et en conséquence
remplace le paraphe de chacune des pages.

Les Parties reconnaissent que le procédé technique de signature électronique mis en œuvre permet de garantir et constituer la preuve de (i) l’identification
du signataire du document, (ii) la préservation de l’intégrité de son contenu. Les Parties renoncent expressément à contester la recevabilité, la validité et la
force probante de la signature électronique du présent document.
Les Parties conviennent que l'acte signé ce jour (i) constituera l’original dudit acte (ii) constituera une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants
du Code civil, pouvant être valablement opposée aux Parties (iii) sera susceptible d’être produit en justice en cas de litige.
Les Parties reconnaissent enfin que le présent document signé par voie électronique sera le cas échéant admis comme original devant les tribunaux et fera la
preuve des contenus qu’il contient, preuve recevable, valable et opposable entre les Parties, de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la
même force probante qu’un document qui revêt une signature manuscrite, conformément aux articles 1356, 1366 à 1368 du Code civil.



 

Les signataires ci-dessous ont signé numériquement :  

 

 

 
 
 
 
 
 



Document signé électroniquement

139 KENNEDY SCI – STATUTS du 18 novembre 2024    Page 1  
 

 

 

 

 

 

139 KENNEDY 

 

Société civile immobilière 

Au capital de 74 460 euros 

 

Siège social : 39 rue du Repos 

75020 Paris 

 

RCS : Paris 

 

 

 

STATUTS 

Mis à jour par acte sous seing privé  

constatant les décisions des associés adoptées à l’unanimité  

en date du 18 novembre 2024 

 

 

 

 

 

 Certifiés conformes par le Gérant  
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ARTICLE 1 – Forme  

Il est formé entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourront l'être 

ultérieurement, une Société civile régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code civil et par les articles 1 

à 59 du décret 78-704 du 3 juillet 1978, par toutes dispositions légales, ou réglementaires qui 

modifieraient ces textes et par les présents statuts. 

ARTICLE 2 – Objet 

La société a pour objet :  

- L'acquisition et la cession par tous moyens de tous biens immobiliers ou de titres donnant 

accès directement ou indirectement à la propriété ou à la jouissance de biens immobiliers ; 

- La détention, l’exploitation par voie de mise en location ou autrement, la gestion et 

l’administration, ainsi que l’utilisation, le cas échéant, à titre gratuit, par un ou plusieurs de ses 

associés ayant également la qualité de gérant de ces biens ; 

- Toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou 

indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la réalisation, à condition toutefois 

d’en respecter le caractère civil. 

ARTICLE 3 – Dénomination sociale 

La Société prend la dénomination de : 139 KENNEDY 

Cette dénomination qui doit figurer sur tous les actes et documents émanant de la Société et destinés 

aux tiers doit être précédée ou suivie des mots « Société civile immobilière » ou des initiales SCI et de 

l'indication du capital social. 

ARTICLE 4 – Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. Un an au moins avant l'arrivée du terme, les 

associés seront consultés pour décider si la société est ou non prorogée. 

ARTICLE 5 - Siège social 

Le siège social est fixé 39 rue du Repos — 75020 PARIS 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de la gérance, 

sous réserve d'une ratification par la plus prochaine assemblée des associés, et en tout autre lieu, par 

décision collective extraordinaire des associés. 

ARTICLE 6 –Apports 
 
Il est apporté à la société, en numéraire, les sommes suivantes par les associés : 

- Monsieur François LECLERCQ .....................................................................             8 400 Euros 
(Huit mille quatre cents euros) 

 
- Monsieur Pierre-Louis LECLERCQ ...............................................................             500 Euros 

(Cinq Cents euros) 
 

- Monsieur Jean LECLERCQ ...........................................................................             500 Euros 
(Cinq Cents euros) 
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- Monsieur Vincent LECLERCQ ......................................................................             500 Euros 
(Cinq Cents euros) 
 

- Monsieur Sophie LECLERCQ .......................................................................             100 Euros 
     (Cent euros) 
          –––––––––––––––––– 

Soit au total la somme de ..............................................................................           10 000 Euros 
 

Cette somme de 10 000 euros a été intégralement versée dès avant ce jour à un compte ouvert au 
nom de la Société en formation, à la Banque Privée 1818 - 50 avenue Montaigne – 75008 PARIS, ainsi 
que l’atteste un Certificat de ladite banque. 
 
Aucun associé n'étant marié sous le régime de la communauté des biens, les dispositions de l'article 
1832-2 du Code civil n'ont pas trouvées application. 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé constatant les décisions des associés adoptées à l’unanimité en 
date du 15 novembre 2024, les associés ont décidé d’augmenter le capital social de la société de 
64.460 € avec création de 6.446 parts sociales nouvelles qui ont été intégralement souscrites. 
 
ARTICLE 7 – Capital social  
Le capital social est fixé à la somme de soixante-quatorze mille quatre cent soixante euros (74.460 
euros). Il est divisé en sept mille quatre cent quarante-six parts sociales (7 446 parts sociales) de dix 
euros (10 euros) chacune, numérotées de 1 à 7 446 entièrement souscrites et libérées dans les 
conditions exposées ci-dessus et attribuées aux associés en proportion de leurs apports, à savoir : 

 
- Monsieur François LECLERCQ .....................................................................             7 286 parts 

(Sept mille deux cent quatre-vingt-six parts  
numérotées 1 à 840 et 1 001 à 7 446) 
 

- Monsieur Pierre-Louis LECLERCQ ...............................................................             50 parts 
(Cinquante parts numérotées 841 à 890) 

 
- Monsieur Jean LECLERCQ ...........................................................................             50 parts 

(Cinquante parts numérotées 891 à 940) 
 

- Monsieur Vincent LECLERCQ ......................................................................             50 parts 
(Cinquante parts numérotées 941 à 990) 
 

- Monsieur Sophie LECLERCQ .......................................................................             10 parts 
(Dix parts numérotées 991 à 1 000) 

          –––––––––––––––––– 
Soit au total Sept mille quatre cent quarante-six parts sociales ............            7 446 parts 
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ARTICLE 10 – Application des dispositions concernant les associés liés par un PACS 
 
1.Associés pacsés sous le régime de la séparation des patrimoines: Sauf dispositions contraires de la 
convention passée entre eux, chacun des partenaires conservera l’administration, la jouissance et la 
libre disposition des biens qu'il a acquis avant ou pendant le Pacs (C. civ. art.515-5, al.1). Les biens dont 
aucun des partenaires ne pourra prouver qu'il en a la propriété exclusive seront réputés indivis pour 
moitié (C. civ. art. 515-5, al. 2). Corrélativement, chaque partenaire sera seul tenu des dettes 
personnelles nées avant ou pendant le pacte, sauf si elles ont été contractées pour les besoins de la 
vie courante et si et si elles ne sont pas manifestement excessives (C. civ. art. 515-5,al.1). 
 
2. Associés pacsés sous le régime de l'indivision : Sauf clause contraire, chaque partenaire sera gérant 
de l'indivision. II administrera l’indivision et disposera à cet effet du pouvoir d'administrer seul les biens 
indivis, sous les mêmes restrictions que celles apportées aux pouvoirs dont disposent les époux sur les 
biens communs (C. civ. art.515-5-3, al. l). Les partenaires pourront conclure une convention d'indivision 
régie par les articles 1873-1 et suivants du Code civil pour administrer leurs droits indivis (C. civ. 
art.515-5-3, al. 2). 
 
ARTICLE 11 – Comptes Courants d'associés 
 
La Société peut recevoir de ses associés des fonds en dépôt, sous forme d'avances en compte courant. 
 
Les conditions et modalités des avances en compte courant, notamment les conditions de 
remboursement de ces fonds au cours de la vie sociale, sont déterminées d'un commun accord, pour 
chaque cas, entre l'associé concerné et le Gérant, à l'exception des conditions de rémunération des 
comptes courants qui seront fixées par une décision de l'assemblée des associés dans le cadre des 
décisions ordinaires. 
 
ARTICLE 12 – Parts sociales 
 
Il ne sera créé aucun titre de parts sociales. Les droits de chaque associé résultent uniquement des 
présents statuts et des actes modifiant le capital social ou constatant des cessions de parts 
régulièrement consenties. Une copie ou un extrait desdits actes, certifié par la gérance, pourra être 
délivré à chacun des associés sur sa demande et à ses frais. 
 
2. Chaque part sociale donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices, 
à une fraction proportionnelle au nombre de parts sociales existantes. 
 
3. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis d'une part 
sociale sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un seul d'entre eux, ou par un 
mandataire commun pris parmi les autres associés. 
 
4. Si une part sociale est grevée d’usufruit, conformément aux dispositions de l’article 1844, alinéa 3 
du Code civil, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions collectives.  
 

Le droit appartient à l’usufruitier pour toutes les décisions ordinaires et extraordinaires et 

notamment : 

- la définition et l'établissement des règles de calcul du résultat ;  

- l’approbation des comptes sociaux ;  

- la distribution dudit résultat ou la décision de mise en réserve ou de mise en compte 

d’attente en report à nouveau du résultat ; 
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- la distribution de toutes éventuelles réserves constituées ; 

- la quittance donnée aux gérants sur leur reddition des comptes annuels ; 

- l'augmentation (par l’effet d'apports nouveaux) et la réduction du capital non motivée par 

des pertes ;  

- la fusion avec d’autres sociétés ; 

- le changement de la forme de la société ; 

- le changement de régime fiscal de la société (passage de l’IR à l’IS) ; 

- les modifications du pacte social touchant aux droits d'usufruit grevant les parts sociales ; 

- la dissolution de la société ; 

- Le droit de vote et sa répartition ; 

- la nomination et la révocation du gérant ou des gérants  ; 

- la définition des pouvoirs du ou des gérants tant vis-à-vis des tiers qu’entre associés, 

- ainsi que pour toutes décisions ayant pour conséquence directe ou indirecte d'augmenter 

les engagements directs ou indirects des usufruitiers de parts sociales. 

 

En tout état de cause, l'exercice du droit de vote de l'usufruitier ne devra ni amener une augmentation 

des engagements du nu-propriétaire ni s'exercer dans le dessein de favoriser ses intérêts au détriment 

de ceux des autres associés. 

Toutefois, pour les décisions extraordinaires suivantes, le droit de vote appartient exclusivement à 

l’associé nu-propriétaire de parts sociales : 

- la prorogation de la durée de la société  

 

En l'absence de volonté contraire du nu-propriétaire régulièrement signifiée à la société par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier de justice, l'usufruitier de parts 

sociales démembrées sera présumé disposer d'un mandat tacite du nu-propriétaire pour, en l'absence 

de celui-ci, participer aux assemblées générales et voter en ses lieu et place les résolutions proposées 

par la gérance et qui ressortiraient, en application des présents statuts, du droit de vote du (seul) nu-

propriétaire  

 
5. Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La 
propriété d'une part emporte, de plein droit, adhésion aux statuts et aux décisions de l'assemblée 
générale. 
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ARTICLE 18 – Gérance 
 
1. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs Gérants pris parmi les associés ou en dehors 
d’eux, nommés suivant le cas dans les conditions de l’article 12.4 ou, dans les conditions de l’article 24 
des Statuts. 
 
2. La Gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et affaires de la Société 
et pour faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Elle peut donc accomplir tous 
les actes de gestion que demande l'intérêt de la société.  
En particulier, la Gérance pourra procéder à toute cession de biens immobiliers et pourra réinvestir 
dans tout autre bien immobilier correspondant à l'objet social. 
Le Gérant, ou chacun des Gérants s'ils sont plusieurs, a la signature sociale, donnée par les mots "Pour 

la Société - Le Gérant », suivis de ta signature du Gérant. Dans ses rapports avec tes tiers, le Gérant est 

investi des pouvoirs les plus étendus pour représenter la Société et agir en son nom en toute 

circonstance, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux. 

3. En cas de pluralité de gérants, ceux-ci exercent séparément ces pouvoirs et chacun dispose des 

mêmes pouvoirs que s'il était gérant unique. 

 
4. Chaque co-gérant dispose du droit de s'opposer à toute opération non encore conclue (article L221-
4 du Code de Commerce). 
L'opposition formée par l'un d'eux aux actes de son ou de ses co-gérants est sans effet à l'égard des 
tiers, à moins qu'il ne soit établi que ces derniers ont eu connaissance de celle-ci. 
La conclusion des opérations s'apprécie différemment selon le type d'opérations visées. 
En matière contractuelle, l'opposition doit intervenir avant l'échange des consentements. 
Pour les actions en justice engagées par la Société, la date limite de validité de l'opposition correspond 
à la date de dépôt de la requête au greffe du Tribunal compétent (Cassation sociale 3 mai 201110-
20.084 et 10-60.362). 
L'opposition du co-gérant peut être faite - sous une forme quelconque pourvu qu'elle soit nettement 
affirmée c'est-à-dire soit par exploit d'huissier, par lettre simple ou par lettre recommandée". 
 
5. La durée des fonctions d’un Gérant est indéterminée ou pour un nombre d’année déterminée selon 
la décision des associés lors de sa nomination. Elles cessent par son décès, son incapacité civile, sa 
déconfiture, la liquidation ou son redressement judiciaire, sa faillite personnelle, sa révocation ou sa 
démission. 
La démission du Gérant n'a pas à être motivée mais il doit en informer les associés trois mois au moins 
à l'avance et par lettre recommandée. 

 
Le Gérant est révocable suivant le cas dans les conditions de l’article 12.4 ou, dans les conditions de 
l’article 24 des Statuts. 
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. 

 
En cas de co-gérance, lorsque l’un quelconque des co-gérants prédécède, le survivant continuera à 
assurer seul(e) la gérance sans qu’il soit besoin de convoquer une assemblée générale pour faire 
nommer un nouveau second gérant, le gérant survivant ayant alors tous les pouvoirs dévolus à la 
gérance et ci-dessus définis. 
En cas de vacance totale de la gérance, la nomination du ou des nouveaux Gérants est décidée par 
l'assemblée générale des associés convoquée par l'associé le plus diligent dans le mois de ladite 
vacance. 
6. Le ou les premiers Gérants sont nommés par décision des associés aussitôt après la signature des 
statuts. 
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ARTICLE 24 – Assemblée générale ordinaire 
1. L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an à l’effet de prendre connaissance 
du rapport de gestion de la gérance sur l’activité de la Société au cours de l’exercice écoulé. Elle statue 
sur cette reddition de compte, approuve ou redresse les comptes et décide l’affectation et la 
répartition des bénéfices.  
 
2. Elle délibère sur toutes questions inscrites à l’ordre du jour, qui ne relèvent pas de la compétence 
de l’assemblée générale extraordinaire. 
 
3. Les décisions de l’assemblée générale ordinaire doivent, pour être valable, être adoptées par un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital. 
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